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Communiqué de presse 

Paris, le 19 décembre 2025 
 
 

Chammas & Marcheteau conseille Turenne Santé dans la  
levée de fonds de 3,6 millions d’euros de Kimialys (Nanotechnologies/Medtech) 

____________________________ 

 

Chammas & Marcheteau a conseillé Turenne Santé, via son fonds Relyens Innovation Santé, 
investisseur lead dans la levée de fonds en Série A de 3,6 millions d’euros de Kimialys, 
réalisée aux côtés d’Octalfa, d’Evolem ainsi que des investisseurs historiques Odiem Capital, 
Badge et Angels Santé. 

Fondée en 2020, Kimialys développe et commercialise une plateforme technologique basée 
sur une approche chimique innovante pour le traitement de surfaces utilisées dans le domaine 
du diagnostic et de l’analyse in vitro (nanoparticules, biopuces ou électrodes). 

Ce financement va permettre à Kimialys de finaliser l’industrialisation de ses procédés, 
notamment la mise à l’échelle de sa capacité de production, de développer une première offre 
catalogue de kits prêts à l’emploi, et d’intensifier ses efforts commerciaux, principalement à 
l’international. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Stéphanie Bréjaud (associée) et 
Jeanne Cormerais (avocate) sur les aspects corporate, et de Coline Bied-Charreton 
(associée), Floriane Maginot et Ensar Tasci (avocats) sur les aspects sociaux. 

 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires. 
 


